
COMPTE RENDU DU 07  DECEMBRE 2023 

 

 

Le sept décembre deux mille vingt-trois le conseil municipal de CHELIEU s’est réuni en Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Max GAUTHIER, Maire. 

 

Membres présents : Mesdames et Messieurs Max GAUTHIER, Bernard GONIN, Céline MAZOT, Sébastien 

ARNAUD, Gilles REBRION, Fabienne MANON, Jean-Baptiste VILLETON, Julien RITTER, Cédric GERMAIN, Audrey 

RIGARD 

 

Absents excusés : Arnaud CHAUDIERE, Laure CATINON, Christiane FUZIER donne pouvoir à Bernard GONIN, 

Gilles LEHMANN,  

 

Secrétaire de séance : Julien RITTER 

 

1. Refonte des chemins  PDIPR (Délibération N° 2023-12-01) 

La communauté de communes a transmis pour délibération des modifications de tracé des chemins du 

PDIPR(plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée) qui concernent la commune. 

Ce plan est approuvé sous réserve que la liaison routière entre l’église et la Mollat soit conservée. 

 

2. Tarifs déneigement 

Suite à la demande de M Ritter, les montants horaires du déneigement, inchangés depuis 2018 passent de 63 à 

73 euros pour un simple déneigement ou un salage et  de 73 à 83 euros lorsque les deux sont simultanés. 

 

3. Situation des camping-cars 

 

Il est fait part qu’il y a fréquemment des camping-cars qui stationnent sur le parking du cimetière. Il est décidé 

d’installer un  panneau sur ce même parking qui propose à ces derniers d’aller sur une aire spéciale qui leur est 

dédiée à Virieu sur la RD17. 

 

4. Projet cimetière  

 

Un point est fait sur le projet cimetière. Un rendez-vous va être pris avec diverses entreprises en vue du 

déplacement ou la suppression de certaines sépultures 

 

5. CR Divers 

  

Personnel : Suite au départ prévu d’Aline CORRADO, le poste de surveillance des enfants pendant le temps de 

la pause méridienne le poste est proposé à Mme TAJANI demeurant Chélieu.  

 

Le personnel a été équipé d’EPI. Deux personnels vont suivre une formation de gestion des conflits 

 

Prochaine réunion du conseil municipal le Jeudi 25 janvier 2024   à 20 h 30  


